
Qui peut utiliser une
e-CPS ?

Tout professionnel enregistré
dans l’Annuaire Santé, qui

dispose ou non d’une carte,
peut utiliser sa e-CPS.

Comment utiliser 
Pro Santé Connect ?

Etre enregistré au RPPS,
disposer d'une carte CPS ou
e-CPS, être équipé pour
utiliser sa carte ( lecteur 
de carte) ou sa e-CPS
(smartphone).

 Q
uelle est la différence

entre un certificat logiciel
et une carte CPX ? 

Les 2 sont des M
oyens

d’Identification
Electroniques

Le certificat est utilisé
par les structures
La carte par les
personnes 
physiques

A quoi sert Pro Santé
Connect ?

S’authentifier de m
anière

forte aux services
num

ériques (obligatoire au
01/2026). Se connecter en

m
obilité avec la e-CPS.

1 seul code
 pin pour tous 

les services.
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Citez au moins 2 types
de carte CPX

CPS (Carte de
Professionnel de santé)

CPF (Carte de
Professionnel en

Formation)
CPE (Carte de

Professionnel en
Etablissement

Pourquoi un
professionnel doit avoir
un numéro RPPS:
 citez 2 raisons

1 - Pour garantir son
identité et sa qualification
2- Pour sécuriser l’accès
aux données de santé
uniquement aux
professionnels
 éligibles à
 intervenir
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Quel patient/usager
peut avoir un DMP?

Depuis 2022, un DMP est créé
automatiquement à tous les

bénéficiaires d’un régime
d’assurance maladie sauf

opposition de celui-ci.

Le DMP et Mon Espace
Santé, c’est la même
chose.
Vrai ou Faux?

Faux, MES intègre le service
numérique DMP qui permet
de stocker 
des documents 
de santé La présence du patient/

de l’usager est nécessaire
pour consulter son D

M
P.

Vrai ou Faux?
Faux, il doit vous avoir

en am
ont donné son

autorisation écrite ou
orale

D
ois-je dem

ander le
consentem

ent du patient/
de l’usager  pour
alim

enter son D
M

P ?

Le consentem
ent à

l'alim
entation du D

M
P

est considéré présum
é.
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Quelles sont les actions
possible pour un

mineur émancipé  pour
consulter son DMP ?

A ce jour, les mineurs
émancipés ne disposent

pas de DMP 

Dois-je demander le
consentement du patient/
de l’usager pour consulter
son DMP ?

Il est indispensable de
l’informer à chaque
nouvel épisode de soin

D
oi

s-
je

 a
vo

ir
 la

 c
ar

te
 v

ita
le

du
 p

at
ie

nt
/ d

e 
l’u

sa
ge

r
po

ur
 a

cc
éd

er
 à

 s
on

 D
M

P 
?

N
on

, i
l n

’e
st

 p
as

né
ce

ss
ai

re
 d

’a
vo

ir
 la

 c
ar

te
vi

ta
le

. C
el

a 
pe

ut
 s

e 
fa

ir
e

pa
r 

m
at

ri
cu

le
 IN

S 
ou

 tr
ai

ts
 d

’id
en

tit
é

La Cocotte

U
n 

pr
of

es
si

on
ne

l p
eu

t
re

nd
re

 in
vi

si
bl

e 
un

do
cu

m
en

t a
u 

pa
tie

nt
/

à 
l’u

sa
ge

r 
ou

 à
 la

pe
rs

on
ne

ac
co

m
pa

gn
ée

 a
u

m
om

en
t d

e
 l’

al
im

en
ta

tio
n


